20us- - Tayes.

" Rigne.r  Chap. Sections

L’Ordonnance, comment publiée. 2 Viet. + 5 1 9-10
L’Ordonnance ci-dessus, rendue perma-
nente. 3 & 4 Vict. 8 1

Les monnates de cuivre ou lokens seront

rachetables par ceux qui auront per-

mission de les fabriquer ou importer. - .
(Cette derniére Ordonnance élail aussy,

rendue permanente ; mais i’ Acte du

Parlement du Canoda sur le méme

sujet el contenant des dispositions,

semblables, les annule toufes deux:.)

oo

SOUS-VGYERS des Chemins. ;
Vovez Chemins. ;

STANSTEAD — Comié de. s‘ i
Lieu du Bureau d’Enrégistrement du,
changé. 2 Viet. | 87
La dite Ordonnance rendue permanente! :
par, 3 & l ViCt.i 7
SUBSIDES. |
Voyez Gouvernement Civil. i
Caisse DMilitaire, et les
ivers sujefs auxquels
les Subsides ou appro- ;
priations serapportend.

SURINTENDANT DE POLICE. ‘
Vovez Police. ' '

(&S]

SYNDICS. ,
Yoyez Banqueroutiers.
Municipalités.

TAXES—quelles taxes pourront étre impo- !
sées par le Conseil Spécial.
Voyez Gouvernement du Bas-
Canada.

e ——— par la Corporation de Qué-
bec et celle de Montréal.
Voyez Québec et Montréal.

F e

par les Conseils de District.
Voyez Municipalités. :



